
COMMUNE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

JEUDI 12 MARS 2026 

DELIBERATION 
DIRECTRICE 
AFFAIRE SUIVIE PAR 

DELIBERATION N° 2026/02: 

N° 2026/02 
Sophie TROUART 
Mohamed ZOBIRI 

Reprise anticipée des résultats 2025 du budget du Centre Communal <l'Action Sociale 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 
VU le Code Général des Collectivités Territori;ùe� et notamment l'article L2311-5,
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles,
VU l'instrnction budgétaire et comptable M 57,
VU la délibération 11°2024/04 du 7 mars 202-l- portant sur l'approbation du règlement budgétaire et fin;mcier
M57, 
CONSIDERANT que le conseil d'administration a la possibilité de reporter au budget de m;mière
anticipée, s,u1s attendre le ,-ore du compte administratif et dam leur intégralité, les résultats de l'exercice 
antérieur, 
CONSIDERANT que le compte de gestion transmis par le trésorier fait apparaître les réstùtats stÙY;rnts :

Résultat de la section de fonctionnement 
Excédent de l'exercice 2025 (i5 000,33 € 
Excédent ;rntérieur reporté (ligne 002) 27 749,()[ f 
Excédent i1 affecter 92 749,34€ 

Résultat de la section d'investissement 
Excédent de l'exercice 2025 9 -l-82,8(i € 
Excédent antérieur reporté (ligne 0011 93 981,-1-1 f. 
Excédent à affecter 103 464,27 €
R --:!R Cil d1pense 0/JO € 

R4R Cil rrcette 0,00 € 

Excédent awc RA.R 103 464,27 €

CONSIDERANT les excédents ;1. affecter des sections de fonctionnement et d'investissement, il est
proposé au Conseil d'administration, la reprise anticipée des résultats au budget primitif 2026 de la manière 
suivante 

Excédent reporté en recette de fonctionnement (ligne 002) : 
Excédent reporté en recette d'investissement (ligne 00 l) 

92 7--1-9,34 €, 
103 46-1-,27 €. 

CONSIDERANT que la délibération définiti,-e du résultat interviendra après le vote du compte
administratif 202(,. 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

APPROUVE la reprise anticipée des résultats de l'exercice 2025 au budget primitif 2026 tel que proposé ci­
dessus. 

Le Conseil d' Adminis tration à l'unanimité, prend une délibération conforme. 

Pour extr;ùt conforme. 

La Vice-présidente du Centre Co unal d' Action Sociale, 
Mme Danièle GARC 

())r}, 
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